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ART. 11

Remplacer le texte de cet article par le texte
suivant:

« Le secrétariatdu Conseil et du Comité per-
manent est assuré par un des deux fonctionnai-
res désignés par le ministre de la Communauté
française sur la base du point 2 de l'atticle 5.

Les crédits nécessaires au fonctionnement du
Conseil sont inscrits au budget du département
de la Communauté française.

justification

Le Conseil devant conseiller davantage le
ministre qui a la Communauté française dans
ses attributions que le président du Conseil cul-
turel, il convient mieux que les tâches de secré-
tariat et de coût de son fonctionnement soient
ptis en charge par le département de la Com-
munauté française.

R. BASECQ.
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